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(54) Dispositif interface entre une chaussure et un ski alpin

(57) L'invention concerne un dispositif interface
comprenant une cale arrière (3), une cale avant (1)
reliées par une liaison (5). La zone avant de la cale
arrière (3) est reliée solidairement au ski. La cale avant
(1) est montée flottante sur une platine (2). La cale
avant (1) et la platine (2) coopèrent par des faces incli-
nées (20,21). Un coussin (24) élastiquement déforma-
ble est intercalé entre la cale (1) et la platine (2) avant.

La liaison est accrochée à la cale arrière (3) par un
repli (34) en appui contre la face (31) d'un logement (32)
de la cale (3). A l'avant, la liaison est accrochée par un
système vis-écrou (29) réglable en longueur le long de
la liaison et engagé dans un logement (30) de la cale
(1).



EP 1 000 640 A1

2

Description

[0001] L'invention concerne un dispositif interface
entre une chaussure et un ski alpin. L'invention con-
cerne également un ensemble de retenue d'une chaus-
sure sur un ski présentant un tel ensemble, ainsi qu'un
ski équipé d'un tel ensemble de retenue.
[0002] Il est connu d'équiper le ski d'un dispositif
interface entre la chaussure et les éléments de retenue
de la chaussure, pour modifier les caractéristiques de
flexion du ski.
[0003] Par exemple, la demande de brevet publiée
sous le numéro WO 83/03360 décrit une plaque suréle-
vée par rapport à la surface supérieure du ski. La pla-
que supporte les deux éléments de retenue de la
chaussure. L'une de ses extrémités est reliée solidaire-
ment au ski, l'autre extrémité est libre, et des blocs de
matériau élastiquement déformable opposent une
résistance progressive à son déplacement au cours des
flexions de ski.
[0004] Ce dispositif donne de bons résultats. Toute-
fois, l'influence qu'il exerce sur le ski varie en intensité
avec la flexion du ski, mais pas en nature. C'est-à-dire
que le dispositif raidit certaines zones du ski de façon
variable, sans déplacer la zone du ski où il exerce son
action, selon la flexion du ski. En outre, pour de fortes
flexions de ski, la plaque a tendance à arc-bouter.
[0005] On connaît par ailleurs d'après la demande
de brevet publiée sous le numéro EP 623 370 un dispo-
sitif interface du même type où l'extrémité avant de la
plaque coopère avec une butée fixe sur le ski selon dif-
férents régimes de fonctionnement qui se succèdent
avec la flexion du ski. Ce dispositif, bien que délicat à
régler, donne de bons résultats, mais les différentes
zones du ski où il exerce successivement son action ne
sont pas les zones les mieux adaptées.
[0006] En outre dans ces dispositifs connus, la
réaction à la poussée de l'élément de retenue arrière
est reprise par la plaque, si bien qu'elle est toujours iso-
lée du ski.
[0007] Enfin, la demande de brevet publiée sous le
numéro EP 599 041 décrit un dispositif où les deux élé-
ments de retenue sont montés sur des supports dis-
tincts. L'élément arrière est monté sur une plaque dont
l'extrémité arrière présente une liberté limitée de glisse-
ment par rapport à une butée solidaire du ski, et où
l'extrémité avant de la plaque s'étend en avant du sup-
port avant et vient en appui contre lui sous l'effet de la
poussée du recul. En flexion de ski, la poussée du recul
est ramenée vers le support avant tant que l'extrémité
arrière de la plaque est libre de coulisser.
[0008] Ce dispositif donne également de bons
résultats, mais les zones du ski influencées par son
action ne sont pas optimisées. En outre, son fonctionne-
ment est peu progressif. Enfin, pour être efficace, il
demande une grande précision de montage et de
réglage, et de ce fait nécessite que ces opérations
soient réalisées par des personnes qualifiées.

[0009] L'invention est d'améliorer les performances
de ce type d'interface, c'est-à-dire de proposer un dis-
positif amélioré qui d'une part optimise au cours de la
flexion du ski les zones du ski dont les caractéristiques
mécaniques sont modifiées, et d'autre part qui présente
un mode de fonctionnement très progressif avec la
flexion du ski.

[0010] Un autre but de l'invention est de proposer
un dispositif interface qui soit simple à construire.
[0011] Un autre but est de proposer un dispositif qui
soit simple à monter et à régler.
[0012] D'autres buts et avantages de l'invention
apparaîtront au cours de la description qui va suivre.
[0013] Le dispositif interface selon l'invention com-
prend une cale arrière avec une zone de montage pour
un élément de retenue arrière, une zone avant et une
zone arrière, et une cale avant avec une zone de mon-
tage pour un élément de retenue avant, une zone avant
et une zone arrière, la zone avant de la cale arrière et la
zone arrière de la cale avant étant adjacentes. Il est
caractérisé par le fait que la zone adjacente de l'une des
cales dite première cale est prévue pour être assem-
blée solidairement au ski, que l'autre cale dite seconde
cale est montée flottante selon la direction longitudinale
définie par le ski, qu'une platine prévue pour être reliée
solidairement au ski est logée dans un évidement de la
seconde cale flottante, que la seconde cale présente
une surface d'appui inclinée prévue pour coopérer avec
une surface de contact inclinée de la platine en cas de
déplacement de la seconde cale dans la direction oppo-
sée à la première cale, que les première et seconde
cales sont reliées par une liaison inextensible, que les
deux bouts de la liaison sont accrochés à chacune des
cales, la distance entre les points d'accrochage de la
liaison est réglable, et que la liaison, une fois tendue
entre les cales, permet un rapprochement entre les
deux cales.
[0014] L'invention sera mieux comprise en se réfé-
rant à la description ci-dessous et aux dessins en
annexe qui en font partie intégrante.

La figure 1 est une vue de côté du dispositif inter-
face de l'invention monté sur un ski, et équipé d'élé-
ments de retenue.
La figure 2 est une vue de dessus du dispositif de la
figure 1 sans les éléments de retenue.
La figure 3 est une vue en perspective éclatée du
dispositif interface.

[0015] Selon le mode de réalisation illustré, le dis-
positif interface présente une cale avant 1, une platine
avant 2, une cale arrière 3, une platine arrière 4, et une
liaison 5.
[0016] La cale avant 1 est prévue pour porter un
élément de retenue avant 6 et présente à sa partie
supérieure une zone de montage prévue pour cet élé-
ment. La cale avant a la forme d'une plaque dont le con-
tour correspond approximativement au contour de
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l'embase d'un élément de retenue avant. L'élément de
retenue avant est d'un type connu. La zone de montage
présente tout moyen approprié pour permettre l'assem-
blage de l'élément de retenue, et par exemple des per-
çages prévus à l'emplacement des vis de fixation de
l'élément de retenue. D'autres moyens de fixation pour-
raient également convenir.

[0017] De même, la cale arrière 3 présente dans sa
partie supérieure une zone de montage pour un élé-
ment de retenue arrière 8 de tout type approprié. De
façon connue, un élément de retenue arrière présente
un corps 8a mobile le long d'une glissière 8b. Un verrou
8c ou autre moyen d'accrochage sur la glissière permet
d'ajuster la position longitudinale du corps 8a. Le corps
8a peut reculer en direction du verrou 8c contre la force
de rappel d'un ressort de compression 8d couramment
désigné ressort de recul.
[0018] Lorsque le dispositif interface et les élé-
ments de retenue sont assemblés sur un ski, les élé-
ments sont surélevés d'une hauteur qui correspond à
l'épaisseur des cales.
[0019] Dans sa zone avant 9, la cale arrière 3 est
prévue pour être reliée solidairement au ski. Par exem-
ple comme cela est représenté, elle présente des orifi-
ces 9a, 9b pour des vis de fixation au ski. D'autres
moyens de fixation pourraient aussi convenir, par exem-
ple le collage ou la soudure.
[0020] De préférence, la cale arrière présente dans
sa zone avant 9 deux petits plots saillants 10a et 10b
situés le long de chaque bord latéral de la zone. Les
plots sont prévues pour supporter une plaque d'appui
de l'arrière de la chaussure. La plaque d'appui arrière
est par exemple la plaque de manoeuvre du frein de ski
qui est associée à l'élément de retenue arrière 8. Les
plots transmettent les sollicitations de la chaussure vers
chaque bord latéral du ski.
[0021] De préférence également, dans sa zone
arrière 11, la cale arrière 3 présente un évidement 12
qui débouche à sa partie inférieure. La platine arrière 4
est logée en partie dans cet évidement. La platine 4 est
prévue pour être reliée solidairement au ski par exem-
ple par des vis, par collage ou soudure. La platine
arrière 4 présente une face transversale inclinée d'avant
en arrière et de haut en bas. Cette face est prévue pour
coopérer avec une face d'appui 15 complémentaire que
la cale arrière présente vers l'évidement 12.
[0022] Un coussin élastiquement compressible 16
est intercalé entre la platine 4 et la cale arrière 3. Le
coussin est par exemple réalisé en élastomère. A titre
indicatif, on a obtenu de bons résultats avec des faces
inclinées de 50 degrés environ par rapport à l'horizon-
tale et un coussin en élastomère dont l'épaisseur varie
de 2 à 5 millimètres. Ces valeurs ne sont pas limitatives.
[0023] Le coussin 16 maintient la zone arrière 11
légèrement surélevée par rapport à la surface supé-
rieure du ski lorsque le ski est au repos.
[0024] Lorsque l'ensemble est monté sur un ski, les
deux faces 14 et 15 sont en appui l'une contre l'autre.

Elles coopèrent à la manière de deux rampes, et le
coussin 16 maintient la zone arrière 11 en légère sus-
pension au dessus de la platine 4. La zone avant de la
cale est par contre solidaire du ski. Lorsque la partie
arrière du ski fléchit vers le haut, la platine a tendance à
avancer par rapport à la zone 11 de la cale. Sous l'effet
des rampes 14 et 15, la zone 11 est plaquée contre le
ski en provoquant par ailleurs la compression et le
cisaillement du coussin 16.

[0025] La platine présente par ailleurs des rebords
horizontaux 13a, 13b, 13c, 13d, qui sont engagés sous
des rebords correspondants de l'évidement 12. Ces
rebords assurent entre eux une retenue verticale de la
zone 11 de la cale par rapport à la platine. Lorsque la
cale est assemblée sur la platine au repos, les rebords
reposent les uns sur les autres. Lors d'un déplacement
relatif de la cale et de la platine selon une direction lon-
gitudinale, les rebords se décollent les uns des autres.
[0026] Selon une direction transversale, l'évide-
ment et la platine présentent sensiblement les mêmes
dimensions. De cette façon, la cale est maintenue par la
platine selon une direction transversale.
[0027] La cale avant 1 présente une zone avant 18,
une zone arrière 17 et un évidement 19 situé dans sa
zone centrale. La platine 2 est logée dans l'évidement
19. La platine 2 est prévue pour être reliée solidaire-
ment au ski. Elle présente des dimensions transversa-
les égales à celles de l'évidement 19. La platine 2 guide
la cale 1 en entravant un mouvement transversal mais
en autorisant un mouvement longitudinal de faible
amplitude.
[0028] La platine présente une face transversale 20
qui est inclinée d'arrière en avant et de haut en bas.
Cette face coopère avec une face 21 de la cale qui pré-
sente une même inclinaison. Un coussin élastiquement
compressible 24 est intercalé entre la cale 1 et la platine
2. Le coussin maintient la cale légèrement surélevée
par rapport au ski lorsque le ski est au repos. A titre indi-
catif, on a obtenu de bons résultats avec des faces incli-
nées de 40 degrés environ par rapport à l'horizontale et
un coussin de 2 millimètres d'épaisseur.
[0029] De préférence, la platine 2 présente des
rebords 22a, 22b, 22c, 22d qui sont engagés sous des
rebords complémentaires de l'évidement 19. Ces
rebords assurent entre eux la retenue verticale de la
cale 1 sur la platine 2. Les rebords opèrent de la même
façon que ceux de la cale arrière.
[0030] La cale avant est montée flottante par rap-
port à la platine 2 et au ski selon la direction longitudi-
nale définie par le ski. Lorsque le ski est au repos, la
cale 1 est légèrement surélevée par rapport à la surface
supérieure du ski.
[0031] En cas de déplacement vers l'avant de la
cale 1 relativement à la platine 2, la cale est plaquée
contre le ski par les rampes 20 et 21, en outre, elle pro-
voque la compression et le cisaillement du coussin 24.
[0032] Des capots d'habillage 25 et 26 sont par
ailleurs prévus pour recouvrir les cales avant et arrière
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1 et 3.

[0033] Les cales avant et arrière 1 et 3 sont reliées
par une liaison 5. La liaison 5 est inextensible. Elle est
reliée par ses deux bouts 27 et 28 à chacune des cales.
La liaison 5 autorise toutefois un rapprochement relatif
des deux cales. Pour cela, ou bien la liaison est souple,
et elle se détend, ou bien comme cela sera décrit dans
la suite, l'un des bouts de la liaison peut se déplacer par
rapport à la cale à laquelle il est accroché.
[0034] La liaison 5 est représentée dans la figure 1
sous la forme d'une lame métallique. Le bout avant 27
de la lame présente une lumière longitudinale dans
laquelle est engagé et serré un système vis-écrou
formé de trois pièces 29a, 29b, 29c. L'accrochage du
bout 27 à la cale avant est réalisé par l'engagement de
la tête 29a du système vis-écrou dans un logement 30
situé dans la zone arrière 17 de la cale 1. Des languet-
tes élastiques sont prévues pour emprisonner en partie
la rondelle 29b et l'écrou 29c.
[0035] La position longitudinale du système vis-
écrou peut être ajustée le long de la lumière.
[0036] Le bout arrière 28 de la lame présente un
repli 34. Ce repli est prévu pour être en appui contre la
face 31 d'un logement 32 de la cale arrière 3. Le loge-
ment a une dimension longitudinale supérieure à celle
du repli. Il permet au repli 34 et donc au bout 28 de la
liaison de reculer relativement à la cale. De préférence,
le logement 32 présente une lamelle élastique 33 qui
plaque élastiquement le repli 34 contre la face 31 du
logement. Le rôle de cette lamelle sera décrit ultérieure-
ment.
[0037] Dans le mode de réalisation illustré, la cale
arrière 3 présente deux autres logements 35 et 36 iden-
tiques au logement 32, mais décalés selon une direc-
tion longitudinale. Un ou plusieurs autres logements
pourraient être aussi prévus.
[0038] Le montage du dispositif sur le ski se réalise
de la façon suivante. Le dispositif interface est condi-
tionné selon un sous-ensemble avant comprenant la
cale avant, la platine avant et le coussin, un sous-
ensemble arrière comprenant la cale arrière, la platine
arrière et le coussin, et la liaison. Pour les deux sous-
ensembles, les platines sont assemblées aux cales, et
elles sont retenues par la coopération des rebords. Les
rampes sont au contact les unes des autres. Comme
cela est visible dans la figure 3, les cales avant et arrière
présentent avantageusement des perçages qui permet-
tent d'accéder aux vis de fixation des platines. C'est-à-
dire que ces perçages sont situés en regard des orifices
des platines dans lesquels les vis de fixation sont enga-
gées.
[0039] Les emplacements des platines 2 et 4 sur le
ski sont déterminés en fonction de la longueur de la
chaussure. Le ski est percé pour recevoir les platines,
ainsi que les vis de fixation de la zone avant 9 de la cale
3.
[0040] La liaison est accrochée au sous-ensemble
avant, c'est-à-dire que la tête de vis 29a est engagée

dans le perçage 30, mais le système vis-écrou qui tra-
verse la lumière 28 n'est pas serré et peut coulisser le
long de la lumière. Le repli 34 est engagé dans l'un des
logements 32, 35, 36 en fonction de la longueur de la
chaussure.

[0041] Le dispositif ainsi assemblé est placé sur le
ski, et les vis de fixation des platines et de la zone avant
9 sont serrées. La vis 29a du système vis-écrou est
ensuite serrée. A ce sujet, il faut souligner que la
lamelle élastique qui équipe chaque logement 32, 35 ou
36 a pour fonction de plaquer le repli 34 de la liaison
contre la face d'appui du logement, de façon à être sûr
qu'au moment du serrage de la vis 29a, le repli soit cor-
rectement positionné dans son logement.
[0042] Les éléments de retenue avant et arrière
sont ensuite fixés sur les cales avant et arrière. Si
nécessaire, la position de l'élément de retenue arrière
est ajustée au moyen de son propre dispositif de
réglage longueur.
[0043] Le fonctionnement du dispositif est le sui-
vant. A l'engagement de la chaussure, la chaussure est
pincée entre les éléments de retenue à cause de la
poussée du ressort de recul 8d.
[0044] La réaction à cette poussée passe dans la
liaison 5, si bien que le ski n'est pas affecté par cette
réaction.
[0045] Lorsque le ski fléchit, il est connu que le ski
se comporte comme un arc, et la chaussure comme la
corde de l'arc. Dans un premier temps, la cale avant se
déplace vers l'avant. Ce faisant, elle se trouve plaquée
contre le ski et elle comprime le coussin 24. La réaction
à la poussée de recul continue à transiter par la liaison.
Ceci se déroule jusqu'à ce que la cale avant rencontre
une résistance à l'avancement qui est plus forte que la
poussée du ressort de recul. Alors, le repli 34 quitte son
appui contre la face d'appui de son logement et recule
dans le logement. Le corps de l'élément de retenue
arrière recule dans la glissière, en augmentant la com-
pression du ressort de recul et l'intensité de la poussée.
Du fait du décollement du repli 34, la réaction à cette
poussée est transférée de la liaison 5 dans le ski.
[0046] Naturellement, la présente description n'est
donnée qu'à titre indicatif, et l'on pourrait adopter
d'autres mises en oeuvre de l'invention sans pour
autant sortir du cadre de celle-ci. En particulier, on
pourrait inverser le mode de liaison au ski des deux
cales avant et arrière, c'est-à-dire fixer solidairement au
ski l'extrémité arrière de la cale avant, et monter la cale
arrière de façon flottante. On pourrait également mettre
en oeuvre des liaisons souples mais inextensibles, tel
qu'un câble. D'autres variantes sont possibles.

Revendications

1. Dispositif interface comprenant une cale arrière (3)
avec une zone de montage pour un élément de
retenue arrière, une zone avant (9) et une zone
arrière (11), et une cale avant (1) avec une zone de
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montage pour un élément de retenue avant, une
zone avant (18) et une zone arrière (17), la zone
avant (9) de la cale arrière (3) et la zone arrière (17)
de la cale avant (1) étant adjacentes, caractérisé
par le fait que la zone adjacente de l'une des cales
dite première cale est prévue pour être assemblée
solidairement au ski (9a, 9b), que l'autre cale dite
seconde cale est montée flottante selon la direction
longitudinale définie par le ski, qu'une platine (2)
prévue pour être reliée solidairement au ski est
logée dans un évidement de la seconde cale flot-
tante, que la seconde cale présente une surface
d'appui (21) inclinée prévue pour coopérer avec
une surface de contact (20) inclinée de la platine en
cas de déplacement de la seconde cale dans la
direction opposée à la première cale, que les pre-
mière et seconde cales (1, 3) sont reliées par une
liaison inextensible (5), que les deux bouts (27, 28)
de la liaison sont accrochés à chacune des cales
(1, 3), que l'un (29) des points d'accrochage de la
liaison à l'une des cales est réglable en position le
long de la liaison, et que la liaison, une fois tendue
entre les cales, permet un rapprochement relatif
des deux cales (1, 3).

2. Dispositif interface selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait qu'un coussin en matériau élasti-
quement compressible est intercalé entre la platine
(2) et la cale flottante (1).

3. Dispositif interface selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que la liaison (5) est une lame
métallique, et que l'un des bouts est accroché par
un système vis-écrou (29a, 29b, 29c) serré dans
une lumière située à un bout (28) de la lame.

4. Dispositif interface selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que la liaison (5) est une lame
métallique, et que l'un des bouts est accroché par
un repli (34) de la lame en appui contre la face
d'appui (31) d'un logement (32) de la cale (3).

5. Dispositif interface selon la revendication 4, carac-
térisé par le fait qu'une lamelle élastique (33) pla-
que le repli (34) de la lame (5) contre la face (31) du
logement (32).

6. Dispositif interface selon la revendication1, caracté-
risé par le fait que la première cale est la cale
arrière (3).

7. Dispositif interface selon la revendication 6, carac-
térisé par le fait que la cale arrière présente dans sa
zone arrière (11) une face d'appui inclinée (15) qui
est en appui contre la face transversale inclinée
d'une platine (4) prévue pour être reliée solidaire-
ment au ski.

8. Dispositif interface selon la revendication 7, carac-
térisé par le fait qu'un coussin élastiquement défor-
mable est interposé entre la platine (4) et la cale
(3).
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